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1/ GÉNÉRALITÉS 

- 1/01 - Présentation du projet de déclassement 
 Par délibération du 30 mars 2017, le Conseil Municipal de la Commune de PEYMEINADE a 
décidé la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Espace LEBON », en vue 
notamment de :  
- Permettre à la ville de Peymeinade de retrouver une centralité, 
 - Répondre à la demande en logements pour tous,  
- Favoriser le développement des activités commerciales et des services,  
- Retrouver des lieux de rencontres avec des espaces publics de qualité et accessibles à tous,  
- Maintenir un stationnement gratuit en centre-ville et favoriser les liaisons piétonnes. 
Le périmètre de la ZAC se développe sur un site d’environ 2,3 hectares situé à proximité 
immédiate du centre-ville, au sud de l’Avenue de Boutiny, artère principale de la commune la 
traversant d’est en ouest et où se situent des commerces. Aux termes d'un traité de concession 
du 30 mai 2018, la Commune de Peymeinade a confié à la société SAGEM, société d’économie 
mixte, la réalisation de l’aménagement de la « ZAC LEBON ». Afin de pouvoir réaliser 
l’opération d’aménagement de l’Espace Lebon, il est prévu au contrat de concession que la 
Ville de Peymeinade cède à l’aménageur sous la forme d’un apport en nature, les terrains inclus 
dans le périmètre de ladite opération dont certains dépendent de son Domaine Public. 
  
Afin de permettre cette cession, la collectivité doit au préalable procéder au déclassement 
de ces biens relevant du domaine public communal.  
 
Les nouveaux espaces publics de voirie seront réalisés par la SAGEM puis seront ensuite 
rétrocédés à la ville après la réalisation des travaux. Ils intégreront donc à nouveau le 
domaine public communal.  
 
Parcelles concernées 
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L’enquête publique porte uniquement sur la procédure de déclassement permettant à 
terme la création d’une place publique piétonne et apaisée, d’un nouveau parking ainsi 
que la construction de logements et commerces.  
 
Une première enquête publique s’est déroulée du 27 juin au 12 juillet 2022 et a fait l’objet d’un 
rapport du commissaire enquêteur avec avis défavorable assorti de plusieurs remarques.  
 
Ce rapport a fait l’objet d’une diffusion sur le site internet de la Commune accompagné d’un 
communiqué du Maire qui clarifie le projet de déclassement, ses objectifs et fait part aux 
habitants de son intention de rouvrir une nouvelle enquête publique pour pouvoir répondre le 
plus précisément possibles aux préoccupations exprimées.  
Le présent dossier d’enquête publique s’inscrit dans la continuité de cette démarche. 
 
Travaux d’aménagement liés au déclassement 
Parking provisoire : dès que la fermeture du parking Lebon sera effective, un parking provisoire 
débouchant avenue Funel sera réalisé et mis en service. Sa capacité sera d’environ 175 places.  
Le parking provisoire sera réservé aux clients en le plaçant en zone bleue. Une enquête fine 
conduite auprès des commerçants par le service Développement Durable Economique et 
Solidaire a montré en effet que 88 places du parking Lebon sont occupées chaque jour par leurs 
personnels. D’autres possibilités de stationnement en ville seront donc proposées au niveau 
d’espaces de stationnement existants.  
Une communication dédiée à l’ensemble des habitants d’une part, et aux commerçants d’autre 
part, sera réalisée dès lors que la mise en service du parking provisoire et la fermeture du 
parking Lebon seront connus précisément.  
 
• Préservation de l’activité commerciale : La problématique de la préservation de l’activité 
des commerçants voisins du chantier est prise en compte avec beaucoup de sérieux. Des 
échanges spécifiques ont eu lieu avec le magasin « Rayons de soleil » et des propositions ont 
été faites.  
 
• Impact sur les arbres existants :  
Au total ,dans le projet de ZAC : 
• Arbres plantés : environ 172  
• Arbres abattus : 72 environ 
 Soit 2.39 arbres pour un arbre supprimé.  
Il est précisé qu’une étude phytosanitaire a montré le mauvais état général de santé des arbres 
sur site. Le bilan global du nombre d’arbres replantés sur l’ensemble du projet sera largement 
positif. 
 
• Circulation sur l’avenue Boutiny : la circulation sur cet axe routier principal est un enjeu 
important auquel la commune sera vigilante de manière à limiter autant que possible les 
nuisances. En outre, en ce qui concerne les travaux de démolitions, la majorité des déblais issus 
des démolitions sera réutilisée sur le site ce qui limitera les flux de camions supplémentaires 
aux abords de la ZAC.  
En phase de travaux de construction, afin de réduire les nuisances, il est prévu de séparer les 
flux en deux avec un accès sur Funel et un Accès au niveau de l’impasse Lebon. L’organisation 
du chantier fera l’objet d’une réunion et/ou communication préalable aux riverains. 
En phase définitive, les projections de trafic à l’horizon 2030 ont montré l’impact limité de 
l’Espace Lebon sur la circulation et les services départementaux ont rendu un avis favorable 
quant au schéma d’aménagement du carrefour Lebon/Boutiny. 
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- 1/02 - Objet de l’enquête 

Afin de permettre l’opération d’aménagement de l’Espace Lebon, le contrat de concession 
prévoit que la ville de Peymeinade cède à l’aménageur SAGEM, les terrains inclus dans le 
périmètre de ladite opération, dont certains dépendent de son Domaine Public. 
Cette cession prend la forme d’un apport en nature.  

Les terrains concernés comprennent :  

• Le parking Lebon ;  
• L’impasse Lebon qui dessert le parking ;  
• Quelques bâtis individuels dont certains étaient occupés par des organismes publics ou 

parapublics, qui ont depuis été libérés donnant lieu à un constat de désaffectation par 
délibération du conseil municipal du 15 mars 2023.  

Pour permettre la cession des terrains, la collectivité́ doit au préalable procéder au déclassement 
des biens relevant du domaine public communal, conformément à l’article L.2141-1 du Code 
Général de la Propriété́ des Personnes Publiques (CG3P) qui dispose que :  

« Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L.1, qui n'est plus affecté à un service 
public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 
l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement. »  

Si le déclassement des parcelles du domaine public intervient d’ordinaire une fois que les biens 
sont désaffectés, des dérogations existent : « Le déclassement d'un immeuble appartenant au 
domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage 
direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les 
nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation ne 
prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement (...) » (article L. 2141-1 du CG3P).  

Le CG3P admet donc un déclassement préalable du domaine public sans désaffectation, dès 
lors que celle-ci aura été décidée par la commune, et que les nécessités du service public ou de 
l’usage du public le justifient.  

Dans le cas de la ZAC Espace Lebon, cette procédure se justifie par la nécessité de ne pas 
fermer le parking Lebon à la circulation pour maintenir la capacité  ainsi, par dérogation au 
principe de désaffectation préalable au déclassement, l’impasse Lebon et son parking, 
demeureront ouverts à la circulation publique jusqu’à la mise en service d’un parking provisoire 
décrit ci-après.  

La desserte du quartier Lebon ne sera donc pas interrompue par sa désaffectation.  

C’est en ce sens que par délibération n°2021-053 en date du 7 avril 2021, le conseil municipal 
a approuvé́ le déclassement anticipé du domaine public des parcelles suivantes matérialisées en 
rose sur le plan ci-dessous :  

La Commune a ainsi pu signer une promesse de vente avec la SAGEM le 23 décembre 2021, 
sans pour autant devoir fermer le parking et libérer les locaux occupés par des organismes 
publics.  
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Cette délibération prévoyait également la tenue ultérieure d’une enquête publique, rendue 
nécessaire compte tenu de la nature et fonction de certains biens du domaine public relevant du 
code de la voirie routière qui sont en l’espèce le parking et sa voie d’accès « impasse Lebon ».  

En effet, l’article L 141-3 du code de la voirie routière prévoit que : « le déclassement d’une 
voie communale est prononcé par le conseil municipal sans enquête publique préalable, sauf 
lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte 
et de circulation assurées par la voie. »  

Dans la mesure où le projet d’aménagement de la ZAC prévoit des travaux de reconfiguration 
de l’impasse Lebon et de son parking, les conditions de circulation et de stationnement seront 
modifiées.  

L’objectif étant à terme, d’élargir l’impasse Lebon afin d’y aménager une large voie piétonne 
ainsi qu’un accès véhicules au futur parking public reconfiguré.  

Le présent dossier d’enquête publique concerne donc uniquement les biens relevant du domaine 
public routier de la commune qui sont les suivants :  

 

 

Par conséquent, la présente enquête publique a pour objet le projet de déclassement de 

l’impasse Lebon, de ses dépendances, ainsi que du parking Lebon, situés Avenue de Boutiny. 

Nota du Commissaire Enquêteur :  

Une enquête publique ayant le même objet a eu lieu du 27 juin au 22 juillet 2022, le 
commissaire Enquêteur avait émis un avis défavorable à ce déclassement de l’impasse 
et du parking Lebon.  

À la suite de cet avis, la commune de Peymeinade a modifié le projet justifiant de ce fait 
une nouvelle enquête publique.  
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- 1/03 – Cadre juridique de l’enquête  

Le Code de la Voirie Routière - articles L.141-3, L.141-4, R.141-4 à R.141-10  
 
Ar2023-09 Dau/Bt République Française - Département Des Alpes-Maritimes 
 
Commune De Peymeinade :  Extrait du registre des Arrêtés du Maire 

Arrêté prescrivant l'enquête publique préalable au déclassement de l'impasse Lebon et 
du parking Lebon 
 

Monsieur Philippe SAINTE-ROSE FANCHINE. Maire de la Commune de PEYMEINADE  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l'article L. 2141-1, 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L 141-3 et suivants relatifs au 
classement et déclassement de voirie, 
 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R 141-4 à R 141-10 fixant les 
conditions de réalisation des enquêtes publiques relatives au déclassement de voirie, 
 

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles L.134-1, 
L. 134-2 et R.134-3 à R134-32, 
 

Vu la délibération n° 2021-053 en date du 7avril 2021 portant sur la cession des terrains 
communaux inclus dans le périmètre de la ZAC à la SAGEM, concessionnaire, 
 

Vu l'arrêté n°AR2023-08 en date du 29 mars 2023 prescrivant l'enquête publique préalable au 
déclassement de l'impasse Lebon et du parking Lebon, 
 

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête publique, 

Vu la liste départementale des commissaires-enquêteurs des Alpes-Maritimes de l'année en cours, 

Considérant qu'une erreur matérielle portant sur les dates d'enquête publique a été relevée dans 

l'arrêté susmentionné, 
 

2/ ORGANISATION & DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

- 2/01 – Désignation du commissaire enquêteur 

Conformément aux dispositions du code de la voirie routière  (Article L 141-3 ; R141-4 à 
R141-10) 
 
Je soussigné, Giovanni VALASTRO, ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 
Monsieur le Maire de PEYMEINADE, le 5 avril 2023. 
 

- 2/02 – Préparation et organisation de l’enquête 

Préalablement à l’enquête le 30 mars 2023, suite à l’entretien dans les locaux de la Mairie avec 
le Service d’urbanisme et M. le Maire de PEYMEINADE, j’ai pris connaissance du dossier.  
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- 2/03 – Modalités de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée, du lundi 24 avril 2023 au mardi 09 mai 2023 inclus. 

Un avis d’enquête et les pièces du dossier concernant le déclassement de l’impasse Lebon 
étaient consultables sur le site internet https://peymeinade.fr/enquete-publique/ 

pendant toute la durée de l’enquête, le registre d’enquête et les dossiers de présentations sont 
restés à la disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie.  
Le Public pouvait consigner éventuellement ses observations sur le registre ou les adresser par 
écrit à l’adresse de la Mairie ou par mail à l'adresse  mairie@peymeinade.fr 
 

 
- 2/04 – Information effective du public 

L’information du public a été faite par affichage des avis se référant à l’arrêté́ communal AR 
2023-09 du 5 avril 2023 prescrivant l’enquête publique.  

Pendant l’enquête, l’affichage a été constaté́ par le commissaire enquêteur  

 L’avis d’enquête a été également été publiés dans la presse :  
NICE MATIN du vendredi 7 avril 2023 et 28 avril 2023. 

Le courrier  de notification de l’ouverture de l’enquête a été transmis en RAR aux riverains 
disposant de droits d’accès privés (piétons et/ou véhicules). Il s’agit des propriétés cadastrées :  
• AE n°297, n°300, n°301 et 485 (accès portail véhicules), appartenant à l’indivision DOL- 
FOLCO Mme Monique et FOLCO Yves. 

 Mme Marie FOLCO a  réceptionné le courrier le  08/04/2023 ; M. Louis FOLCO a  réceptionné 
le  courrier le 14/04/2023 ; M. Yves FOLCO réceptionné le 14/04/2023. 
Mme Monique CHARENTON a réceptionné le courrier le 12/04/2023.  

• AE n°273 (accès portail piéton uniquement), appartenant à M. et Mme ROUSTAN dont le 
courrier a été   réceptionné le 08/04/2023.  

Le commissaire enquêteur a tenu 3 permanences,  
-le 24/04/2023 de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
-le 02/05/2023 de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 

-le 09/05/2023 de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
 

- 2/05 – Composition du dossier 
 

1. Notice explicative 
1.1 Contexte 
1.2 Opération projetée et objet de l’enquête publique 

2. Principales dispositions législatives et réglementaires 
3. Plan de situation et présentation des lieux 

3.1 Situation 
3.2 Description des lieux et de la voirie à déclasser 
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4. La situation future et transitoire 
  4.1 Évolution du quartier au niveau du PLU 
  4.2 Un déclassement en vue de la réalisation de nouveaux espaces publics 
  4.3 Solutions envisagées en phase chantier 
  4.4 Le projet d’aménagement 

Annexes :  
- Annexe n°1 : Délibération du Conseil municipal n° 2021-053  
- Annexe n°2 : Arrêté́ municipal n° AR2023-09 du 05 avril 2023  
- Annexe n°3 : Plan parcellaire des emprises à déclasser  
 

- 2/06 – Permanences 

Les 3 permanences du CE se sont tenues conformément aux dates et heures relatées dans la 
publicité préalable, en Mairie de Peymeinade. L’enquête s’est déroulée du lundi 24 avril 2023 
au mardi 09 mai 2023 inclus. Soit pendant 16 jours. 
 

- 2/07 – Relation comptable des observations 

Le commissaire enquêteur a tenu 3 permanences, au cours desquelles : 

20 observations du public ont été écrites sur le registre d’enquête. 

91 courriels ont été adressés au commissaire enquêteur par voie électronique. 

2 courriers ont été adressés au commissaire enquêteur. 
Après la clôture de l’enquête, le CE a reçu :  
3 Courriels -avis provenant de Mme KUROTSCHA (le 9 mai à 16h33 et à 18h09)  

1 Courriel - avis de Mme Aline Pascal (le 9 mai 2023 à 19h24)  
1 Courriel – avis de Jean Paul GEROUX (dimanche 14 mai à 19h23) 
 

- 2/08 – Contribution du public à l’enquête publique 

Compte tenu du nombre important, les observations transmises par le public par courriel   
sont annexées au présent rapport. 
 
Observations sur le « Registre d’enquête publique » 
N° 100 
Le projet ainsi soumis retient mon attention. L’espace ainsi réalisé contribuera à accentuer 
les échanges entre les citoyens. 
La nature et la qualité des matériaux refondent aux exigences environnementales, la 
végétation revue sensibilisera notamment les jeunes générations à la nécessité d’évoluer dans 
un cadre adapté au respect de l’environnement. 
Il me semble toutefois nécessaire d’attirer l’attention des élus de la région département et des 
collectivités locales de prévoir une déviation permettant aux véhicules de transit de ne plus 
emprunter l’avenue de Boutigny.  
La circulation de transit génère des nuisances pour l’ensemble des habitants de Peymeinade. 
N°101 
Le projet semble intéressant à plusieurs titres 

1)  Rénova*ons d’un quar*er par créa*on harmonieuse d’habita*ons et de commerces. 
2)  Mise en valeur de la commune = a>rais supplémentaire 
3) Parkings et espaces verts 

Cependant 
1) Veiller à des toits tuilés ; 2) 3 étages maximum ; 3 ) Gratuité des parkings municipaux 
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N°102 
Non au déclassement de l’impasse et du parking LEBON qui est essentiel pour la circulation 
sur le centre-ville de Peymeinade. Non au déclassement, nous souhaitons conserver 
l’environnement actuel avec les arbres. 
Le déclassement entraînera une perturbation très importante de la circulation du village sur 
la route mise à part qu’elle est déjà saturée. NON AU DÉCLASSEMENT. 
 
N°103 
Monsieur le commissaire enquêteur 
L’aménagement concentré du parking LEBON ,est une chimère de plus de 16 ans, réalisé 
sans aucune concertation par l’équipe de Me BROUSTEAU et qui a fait tomber deux 
municipalités. 
Il faut savoir qu’une pétition a réuni plus de 3000 mille signatures contre ce projet qui n’a 
jamais été concerté avec la population. 
Nous ne sommes pas contre, mais nous ne voulons pas que Peymeinade ressemble à 
« Garbejaire » un village lointain et un parking qui grandit pour le commerçant, les salariés 
et les clients qui disparaîtront avec les trois tranches de logement prévu soit 390 logements. 
Il y a depuis 6 ans plus de 300 logements qui ont été construits alors que sur PEYMEINADE, 
les peymeinadois ne sont pas logés, et pour cause seules les personnes extérieures y logent ? 
 
Sur le déclassement les parcelles 276 477 276 423 272 418 sont issues de parcelles à bâtir à 
faible densité. 
Ces parcelles constituées des Îlots de fraîcheur et la concentration de 390 logements à 
termes créent un Îlot de chaleur en plus de l’imperméabilité des sols. 
Ces seules parcelles sont avec le bois de chênes centenaires qui va être détruit le seul Îlot de 
fraîcheur du centre-ville. 

- Troisième point la voirie, la mairie souhaitée déplacer le trafic sur le chemin de St marc et 
l’avenue de FUNEL qui ne peut même pas perme>re le croisement d’une voiture et d’une 
pousse>e. Mais mon XX appris que ce parking provisoire serait infiné d’évoluer si la 
construc*on de 40 logements supplémentaires soit 420 logements dont 1500 voitures. 

Le parking gratuit de 180 places qui est actuellement de 220 places est occupé jour et nuit. 
 
Disparition de facto vu le nombre de logements puisque XX ne comptant les visiteurs. 

- L’accès de l’avenue Bou*ny est déjà saturé l’affût des travaux provoque des nuisances 
« sonore » « olfac*ve » non mesurées puisque dans ce>e étude n’est présente aucune étude 
et coût depuis le début. 

- La parcelle n° 537 269 540 268 en par*e la 173 et 269 sont en bois de chêne ce  sont des  
poumons verts du centre-ville qui va être détruit. 

- Nous allons parler de sécurisa*on des accès qui vont devoir accueillir non plus de 200 
voitures. Mais bien plus de 1500 véhicules jour. Il y a déjà eu 8 morts avenue de Bou*gny et 
nous ne comptant plus l’augmenta*on des accidents matériels…. 

- Nous n’avons pas non plus aucune étude de la démographie …Peymeinade est un village de 
passage ! 

- Le précédent agent enquêteur au vu de ces inves*ga*ons légi*mes de la popula*on, des 
commerçants, des riverains par la suppression infiné de ce parking et d’une densifica*on de 
popula*on alors que les structures mêmes du village ne peuvent plus accueillir d’entrant sur 
la commune …rien n’a été fait pour accueillir 

- …Le parking actuel va me>re et fragilisé toute l’ac*vité commerçante du village et le parking 
provisoire sera tellement difficile que personne ne viendra plus à Peymeinade. 

- La dispari*on de 600 m2 de bois, les nuisances sonores, la popula*on n’a pas été mesurée 
- …. Les personnes de la circula*on des riverains qui habitent à proximité. 
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Monsieur le commissaire je le répète nous ne sommes pas contre le projet … dans l’intérêt 
général de la population avec la création d’un grand espace… d’une nouvelle école, d’une 
nouvelle crèche INDISPENSABLE, d’une maison de retraite et d’un très grand parking de 300 
places pour les riverains qui stationnent déjà, les commerçants, les salariés, les visiteurs nous 
avons besoin d’un camping et d’un hôtel…nous n’avons pas besoin d’être le déversoir de la 
CAPG et de la future métropole d’Azur. 
C’est NON à ce projet en l’état. 
N°104 
Un grand NON à ce projet de déclassement de l’impasse LEBON et du Parking LEBON. 
Quant à l’impact pour les commerces. 
N°105 
NON au déclassement de l’impasse LEBON et du Parking LEBON – Trop de circulation, pas 
assez d’infrastructures (Crèches, écoles, garderies, collèges) Donc NON. 
N° 106 
Non à ce projet trop important pour la circulation, un manque d’infrastructure. NON. 
N°107 
Favorable au projet, sous réserve d’une augmentation des parkings. 
Besoin de modernisme sur la commune. 
N°108 
Je suis favorable au projet LEBON qui apportera un cœur de ville avec des espaces verts 
adaptés l’ensemble immobilier respectant les nouvelles écologiques et résidences 
intergénérationnelles enfin sur la commune. 
La plantation de nombreux arbres, label QDM, Eaux grises récupérées, toits végétalisés, 
zone piétonne.  
Faut-il envisager d’autres places de parking complémentaires en sous-sol ? 
N°109 
Il m’est difficile d’accepter ce projet compte tenu qu’il n’y a …accompagnement tout solaire 
que culturel… D’autre part tout augmente d’une façon certaine, le nombre d’habitations va 
officiellement avoir un impact fort sur la circulation (Problème récurrent depuis plus de 20 
ans)..Cette destruction du parking Lebon actuel s’avère…en parking souterrain de plusieurs 
étages… Ce qui va encore nuire au commerce local. 
N°110 
Je confirme mon opposition au déclassement de l’impasse et du parking Lebon. En raison de 
l’impact sur les commerçants pendant la durée des travaux. 
Autrement dire plus le manque de place empêchera les habitants de Peymeinade et des 
alentours de venir en centre-ville. Laboratoire, Pharmacie, commerce…Le cœur de ville 
mourra de sa belle mort. Déjà actuellement le manque de place est présent. 
A-t-on pensé aux personnes a mobilités réduites qui ne pourront pas remonter du parking que 
doit être réalisé derrière l’immeuble… 
Je suis abasourdie par l’ampleur du désastre que va engendrer ce déclassement. 
Circulation, école, crèche, collège, sans oublier le manque d’eau.  
Non au déclassement. 
N°111 
Non à la zone Lebon et tout ce qui en découle. 
Nous vivons depuis 2 ans dans le bruit et la poussière. Les arbres sont coupés à tour de bras. 
Il n’y a pas de pré pour y faire jouer les enfants comme à Spéracèdes, Cabris, Saint-Cézaire 
etc. Nous à Peymeinade nous bâtissons. 
Alors non et pas de parking au bout de l’avenue Funel. 
La circulation est saturée à Peymeinade il ne faut surtout pas rajouter des centaines et des 
centaines de voitures. 
Laissez-nous le calme, la verdure, et la tranquillité.Merci. 
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N°112 
Défavorable au projet Lebon. 
Parking avenue de Funel.  
Stop à l’arrachage des arbres.  
Circulation +++, surtout sur l’avenue de Boutiny, pas d’infrastructures. 
Défavorable à tout. Peymeinade n’est plus Peymeinade. 
N°113 
Défavorable au projet Lebon trop de nuisances, sécheresse, endettement de l’entretien de ce 
pour la commune, circulation catastrophique pour entrer sur cette zone et pour pouvoir sortir 
directement sur l’avenue de Boutiny en voiture ou il y a un flux incessant de voiture puisqu’il 
n’y a que cette route principale. 
Alors encore plus de logements, ça deviendra très dangereux, car aucune infrastructure 
sécuritaire et mise sur cette Avenue de Boutiny. 
N°114  
Je suis d’accord avec ma fille. 
N° 115  
Projet ambitieux avec les réserves suivantes sur sa réalisation et son avenir : 

- Maintenir un certain nombre de places de sta*onnement non réglementées pour faciliter 
l’usage du parking provisoire aux ac*fs employés dans les établissements du centre-ville. 

- Favoriser le main*en des arbres existants si les exper*ses phytosanitaires et le déroulement 
du chan*er le perme>ent. 

- Prévoir des cheminements pour les cyclistes et des bornes pour les sta*onnements des vélos 
dans ce nouvel aménagement. 

- Tout me>re en œuvre pour pérenniser le commerce « rayon de soleil » magasin de proximité 
plus qu’u*le. 

- Prévoir les meilleurs aménagements des parcs et espaces végétalisés avec récupéra*on d’eau 
pluviale et végéta*on adaptée aux nouvelles donnes clima*ques. 

- Envisager le développement rapidement et avant la fin du chan*er des mobilités douces dans 
Peymeinade et ses environs (pistes cyclables vers GRASSE notamment et LE TIGNET, service de 
bus plus performant, synchronisa*on avec les services de la gare SNCF de GRASSE…). 

N° 116 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je suis contre le déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON pour les raisons 
suivantes : 

- Parking actuel remplacé par un parking ou la mairie va aba>re des arbres quel est l’intérêt ? 
- Bétonisa*on du centre-ville. 
- Augmenta*on du trafic rou*er et des travaux qui vont durer + de 4 ans. 
- Le futur parking a déjà été commencé, aba>ages des arbres dans la note de synthèse il est 

écrit : « Parkings provisoire : dès que la fermeture du parking LEBON sera effec*ve, un 
parking provisoire sera réalisé »  
C’est faux les travaux ont débutés 

- Nous ne savons pas combien de temps les travaux vont durer. 
- La mairie ne dit rien. 

Je me répète, mais je suis contre le déclassement de l’impasse et du parking LEBON, STOP à 
la bétonisation de notre ville. 
Et ce n’est pas quelques arbres plantés qui remplaceront les arbres actuels qui ont plus de 
deux ou trois décennies. 
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N°117 
Après consultation du dossier en détails 
Je suis plutôt favorable au projet de déclassement. 
N°118 
Complément 
Il faut voir le … du chemin de St marc et de FUNEL. 
Abattage des arbres non-réponse de l’enquête publique. 
… Ou allons-nous trouver 8 millions de M3 d’eau pour finir cette construction. 
Alors que toutes les communes arrêtent les constructions. 
Aucunes études d’impact n’ont été faites par la commune et ce depuis 16 ans que le projet 
existe et 10 ans de contestations 
Bien cordialement. 
N°119 
Doute sur la possibilité sortie entre rue de Funel. 
 
N°120 
Je suis contre ce projet ou l’on va encore couper des arbres, bétonné encore. 
Des logements supplémentaires, alors que nous sommes surpeuplés par rapport aux routes 
qui desservent. 
Des commerces doivent être fait alors que plusieurs boutiques ont fermé et laisse des locaux 
vide Av de Boutiny centre-ville. 
 
N°121 : Non à ce projet. 

Nota du CE :  
Les propriétaires des  parcelles de l’indivision DOL- FOLCO( AE n°297, n°300, n°301 et 485) 
(accès portail pour  véhicules) Mme Monique et FOLCO Yves,  Mme Monique FOLCO, 
M.Yves  FOLCO . Mme Marie FOLCO ,M. Louis FOLCO, et Mme Monique CHARENTON   
n’ont pas exprimé   d’observation lors de l’enquête .  

M. et Mme ROUSTAN  propriétaires de la parcelle  AE n°273 (accès portail piéton 
uniquement ) a manifesté son opposition au projet de déclassement ( mail n°40&41).  

Envoyé: mercredi 3 mai 2023 21:43 À: Urbanisme 
Objet: Monsieur le Commissaire enquêteur 
Non au déclassement de l impasse Lebon des espaces publics et du parking Lebon 
Le 3 mai 2023 Peymeinade 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Je soussignée Madame Roustan Danielle habitant au 28 avenue de Boutiny à Peymeinade souhaite vous 
informer que je suis défavorable au déclassement de l’impasse Lebon et du parking Lebon. 
Je réitère mon avis ici que j’avais communiqué lors de la première enquête. 
En effet ma maison qui se situe juste à proximité du parking Lebon (accès) va être complètement 
dénaturée à cause des constructions prévues sur le parking. L’accès piéton sur j’ai donnant sur le 
parking va être impraticable pendant les années de travaux (4/5 ans). Les nuisances, la proximité de 
ces habitations avec ma propriété ne feront qu’enclaver ma maison et mon jardin entre I immeuble 
Cauvin et ces immeubles prévus à cet endroit. Le gros arbre qui se situe à l’endroit des immeubles 
prévus va donc être abattu laissant place à des bâtiments et à un vis-à-vis énorme toujours dans ma 
propriété. Ce serait intéressant que vous puissiez vous rendre compte de l’ampleur du préjudice que je 
vais subir en vous rendant sur place et constater par vous-même. 
Nous vivions jusqu'à ces constructions une retraite paisible dans ce village où j ai toujours vécu et je 
ne saurai imaginer le mécontentement des auteurs de ces projets si les constructions étaient devant 
chez eux. 
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Nous allons donc subir des années de travaux, de poussière, de nuisances sans oublier la circulation 
qui est déjà très abondante dans le village dès le matin très tôt. La végétation va être abattue niveau 
écologique c’est scandaleux. 
Les parkings ne seront donc pas suffisants, car il faut compter 2 voitures par foyer et les nouveaux 
parkings seront déjà remplis. 
Le parking provisoire pendant les travaux n'encouragera personne à aller se garer aussi loin pour 
faire les courses et les commerçants seront également très impactés. 
Des dizaines d’arbres vont être abattus pour créer ce parking provisoire. Ou en est-il de la 
sauvegarde de la nature à ce niveau ? Les infrastructures routières pour accueillir autant de 
constructions seront encore plus saturées. Les enfants sont une trentaine d’élèves par classe à l’heure 
actuelle que ce soit au collège ou en prémolaire, qu’en sera-t-il avec tous ces nouveaux logements ? 
Je vous remercie Monsieur le commissaire enquêteur de l’attention que vous porterez à mon courrier 
et de bien vouloir accuser réception de mon mail. 
Cordialement 
Mme Roustan Danielle Envoyé de mon iPhone 
 
 
 
mercredi 3 mai 2023 21:38 
À: Urbanisme  
Monsieur le commissaire enquêteur 
Je suis Mme Roustan Marie Aimée i habite au 28 avenue de Boutiny à Peymeinade 
Je souhaite vous donner mon avis, car je suis contre le déclassement de l'impasse Lebon des espaces 
publics et du parking Lebon . En effet j’ai 91 ans j’habite cette adresse depuis toujours je suis dans 
une situation plus que désagréable depuis la construction de l’immeuble Cauvin qui surplombe ma 
maison de village . Ceci n’est pas du tout hors sujet je souhaite vous expliquer par ces détails que les 
constructions prévues sur le parking Lebon sur la partie haute du parking ou le gros arbre va être 
abattu, en effet je suis propriétaire avec ma fille Danielle Roustan du terrain face auquel vont être 
construits notamment ces 2 ailes. Nous avons un accès piéton sur ce parking qui va 
être impossible d’utiliser pendant toute la durée des travaux. 
Je veux vous exprimer notre désarroi quant au vis-à-vis que nous allons subir puisque les 2 ailes 
surplomberont notre propriété, sans compter les 5 ans de travaux, la poussière , le bruit. 
Ce parking certes a besoin d’être rénové, mais pas dans ces conditions. Personne ne tient compte de 
l'impact écologique de l'abattage de tous ces arbres, est-ce qu’une étude des sols a été faite, est-ce que 
lors de la création de parkings souterrains les maisons aux alentours ne vont pas subir des dégâts ? 
Je vous propose de venir constater par vous-même du préjudice que nous allons rencontrer avant 
pendant et après ces travaux. Je ne pense pas que les élus auraient accepté de telles constructions 
face à leur propriété. 
D un autre point de vue les accueils en crèche, école et collège sont déjà saturés qu’en sera-t-il avec 
tous ces constructions que Peymeinade réalise depuis quelques années. Mes voisins sont en procédure 
d’expropriation alors qu’ils ont déjà subi comme moi les préjudices de l’immeuble Cauvin cela 
recommence avec Lebon. Une forêt avec de grands chênes magnifiques est encore menacée. Cette 
propriété donne sur l’autre cote de notre terrain qu’en sera-t-il une route qui devrait permettre de 
rejoindre Lebon par l’avenue Funel! 
J’espère que vous saurez peser le pour et le contre d’un projet surdimensionné comme Lebon et 
saurez prendre en compte nos quelques mots à ce sujet. 
Je finirai par vous préciser que nous avons payé nos maisons toute notre vie pour au final nous 
retrouver encerclées par des bâtiments, car cela n’importe en aucun cas les municipalités précédentes 
et celle actuelle malheureusement. Bien cordialement 
Marie Aimée Roustan 
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3/ ANALYSE DES OBSERVATIONS 
3/01 – Analyse des observations  du public     

Nota :  compte tenu du nombre important d’observations, après analyse par thèmes, le 
CE retranscrit ci-dessous certaines observations telles que déposées par le public.  

A - Oppositions simples non motivées :  
Observation mail n° 36 
Non au déclassement des espaces publics de l’impasse Lebon et de son parking. 

B - Circulation Avenue Boutiny :    
Observation mail n° 49 

À l'issue de ces travaux, le trafic va augmenter de manière très considérable et finir de saturer 
un axe Peymeinade Grasse déjà atrophié et sans aucune solution de circulation prévue.  

Observation mail n° 56 

Une petite ville déjà saturée par la circulation (le point noir de Peymeinade) un vrai cauchemar 
pour les actifs. Il faut le vivre pour le comprendre, avec une mise en situation aux heures de 
pointe. 

C – Abattages-  Arbres végétations :  
Observation mail n° 56 

Je trouve désolant de couper tous les arbres du parking Lebon, qui sont si majestueux, abris de 
la biodiversité, parasols et ventilateurs, faisant baisser la température de la ville l'été, 
absorbeurs de CO2 et producteurs de chlorophylle et d'oxygène, nécessaire à notre survie. 

 

Observation mail N° 20 

La création du parking provisoire entraîne la coupe de 72 arbres parfaitement sains faisant 
partie du dernier poumon vert du centre-ville en y entraînant toute sa biodiversité. 

Perdre ces espaces c'est perdre l'accès à terme et plus de parking LEBON ainsi. Les 
commerçants et riverains sont les principaux touchés. 

Pour toutes ces raisons, je suis opposé au déclassement de l'impasse et du parking Lebon. 
 

D - Contre le Parking Souterrain :  
Observation mail N° 11 

Je souhaite par ce mail m'exprimer sur l'enquête publique concernant le déclassement du 
parking Lebon. 

Je suis formellement opposée à ce déclassement. Je vis depuis presque 20 ans à Peymeinade, 
et je sais combien ce parking est important pour la vie de la commune, et de ses commerces. 
Le supprimer, même si c'est « uniquement » le temps des travaux, qui prendront plusieurs 
années, est pour moi le coup de grâce porté au centre-ville de Peymeinade, et la transformera 
en ville dortoir. 
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Je viens régulièrement au centre-ville, parce que je peux me garer facilement. Demain si je ne 
peux plus le faire, j'irai ailleurs, à Grasse St Jacques ou au Tignet. Et je suis convaincue que 
beaucoup de personnes feront de même, faisant peser sur le peu de commerces pérennes un 
risque fort de faillite... 

Quand les travaux seront terminés, il sera trop tard. Et même si des places seront à nouveau 
disponibles, elles seront en partie occupées par les habitants des nouveaux logements qui sont 
prévus dans le projet, diminuant d'autant celles accessibles au public. Je sais que ces logements 
seront équipés de parkings, mais dans un secteur où la voiture reste un moyen de transport 
incontournable pour de nombreuses personnes, le nombre moyen de places de parkings par 
logement neuf ne suffit pas, on le constate régulièrement. 

 

Observation mail N° 34 

En tant que Peymeinadoise, je vous remercie de consulter les citoyens sur ce projet de 
déclassement de l'impasse et du parking Lebon, et de ses dépendances. Il est satisfaisant de 
constater que l'équipe municipale a à cœur d'obtenir l'assentiment de la population pour 
prendre des décisions en adéquation. 

Je m'oppose personnellement toujours au déclassement de l'impasse, du parking Lebon et de 
ses dépendances, car, pour moi : 

- ils font partie du patrimoine vivant de notre ville, c'est une richesse pour une ville de posséder 
en son nom de tels espaces aussi stratégiquement situés, 

- ils pourraient être embellis (sans toucher aux arbres bien entendu) et optimisés sans nul doute, 
mais ne nécessitent nullement d'être cédés au profit de quoi que ce soit pour servir quoi que ce 
soit d'autre que leur propre destination actuelle, on s'y croise, on y circule, on s'y gare pour 
rejoindre les commerces et les activités de la ville en toute facilité et en toute simplicité, 

- je suis convaincue qu'ils doivent rester propriétés publiques de la collectivité pour que celle-
ci puisse en garder le total contrôle afin d'en préserver la destination au présent et à l'avenir 
au bénéfice de ses habitants. 

 

Observation mail N° 56 

Le temps des travaux, li n'y aura plus de parking, en dehors du petit parking face à la pharmacie 
du Candéou qui est déjà saturé à toutes heures et celui du collège qui est saturé aux heures de 
sorties du collège et les jours d'événements sportifs. Comment allons-nous stationner à 
Peymeinade ? Serons-nous cantonnés à rester confiné chez nous ? 

Étant handicapée, je ne pourrais pas marcher depuis le parking du collège pour monter chez 
les commerçants et professionnels de santé. Déjà qu'une place handicapée va disparaître au 
niveau de la nouvelle place Catiniet que les deux places devant le collège ne sont plus 
accessibles à cause du sens interdit... 
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Observation mail N° 12 

….surtout la solution du parking provisoire derrière l'immeuble Cauvin est une hérésie 
environnementale puisque qu'elle implique une nouvelle fois l'abattage de nombreux arbres 
.nous sommes au printemps le moment où toute la biodiversité qui est grande dans cette zone 
prospère , en plus du manque d'eau dans notre région ces travaux sont très mal venu. 

Je vous exprime donc mon NON au déclassement de l'impasse et du parking LEBON comme 
pour la première enquête. 

 

E- Nuisances sonores pendant les travaux :  
Observation mail N° 12 

Bonjour, par ce mail je tiens à exprimer mon désaccord au déclassement de l'impasse et du 
parking LEBON. En effet ces déclassements ont pour but de faire aboutir au fameux projet 
immobilier ZAC LEBON, Mais surtout à court terme ces déclassements vont occasionner de 
nombreuses nuisances, perte des commodités de stationnement pour les habitants et 
commerçants, nuisances environnementales, destructions de maisons faisant partie de l'histoire 
peymeinadoise …. 

 

Observation mail N° 33 

Je suis le Président de la SAS TALISMAN, propriétaire du fonds de commerce Rayons de soleil, 
situé au 2 impasse Lebon à Peymeinade, immatriculée au RCS de Grasse sous numéro SIREN 
: 860927915. 
 

Nous sommes les premiers concernés par le déclassement de l'impasse et du parking Lebon 
prévu par la municipalité. 
 

Malgré quelques nouvelles mesures prévues depuis la dernière enquête publique (avis 
défavorable), je continue d'affirmer que ce déclassement et donc la fermeture du parking et de 
cette impasse auront un impact désastreux sur notre commerce, sur la viabilité de celui-ci, 
compte tenu des contraintes que nous devrons subir. 
 

C'est l'emplacement de cette boutique à la sortie immédiate d'un parking de plus de 150 places 
de stationnement qui fait son attrait. 
Sans celui-ci, je ne donne pas cher de la survie de notre magasin. 
 

Comment faire venir dans notre boutique une clientèle qui devra supporter le passage régulier, 
immédiat d'engin de chantier, camions . . .sans risquer sur leur sécurité ? 
 

De quelle manière notre clientèle acceptera de prendre ce risque pour venir faire ces achats 
chez nous ?Aucune communication ne remplacera le passage qu'engendre aujourd'hui ce 
parking devant notre boutique. C'est ce qui fait son attrait et qui fait également son loyer actuel 
!!! j'ai un bail de 3 ans qui vient de se renouveler. 

Plus personne ne passera devant. 
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Des propositions ont été faites par la Municipalité suite à la première enquête publique qui 
avait constaté un manque de prise en compte de notre positionnement par rapport à ce projet, 
mais reste en dessous de ce que nous pensons raisonnable. 

Ce déclassement c'est la faillite de notre magasin, indéniablement. Qui s'aventurera jusqu'à 
chez nous ? parce qu'il s'agira réellement d'une aventure pour nous rejoindre !!! 

Je ne veux pas prendre le risque d'éventuel problème que pourrait subir ma clientèle et la 
Municipalité devra engager sa responsabilité sur le sujet. 

Compte tenu de ces différentes problématiques et pour la survie de mon commerce, je suis 
contre le déclassement de l'impasse et du parking LEBON, dans les conditions actuelles. 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte mes observations, Bien cordialement, 
 

F- Indemnisations des commerces   
Observation mail N° 52 
Je soussigné, Mr BADIER Anthony restaurant à Peymeinade depuis 2018, brasserie de la 
jeunesse,25 avenue de Boutigny. 
Je suis contre le déclassement des espaces publics de l’impasse LEBON et du parking LEBON, 
car cela va impacter tous les commerces de l’avenue de Boutiny et va mettre en périls bon 
nombre d’entre eux par les Travaux et les nuisances dus à ces travaux pendant plus de quatre 
ans et je suis contre, car l’écologie est menacée par le manque d’eau et la circulation est 
saturée. 
 

Venez constater de vous-même en ce moment l'es travaux que nous subissons sur la place 
Catany rien que là c’est compliqué de circuler. 
 

En plus de tout ça il rajoute immeubles, commerces et parking souterrain et l’on sait très bien 
que la clientèle aime se garer à proximité des commerces et n’aime pas ces parkings 
souterrains. 
 

 D’ailleurs à ce sujet ça fait très peur de voir construire ce genre de parking en centre-ville ça 
peut impacter les résidences autour et créer un danger supplémentaire en fortes pluies ...... 
inondations !!!! 
 

L impacte de ce projet va être terribles pour nous les commerçants, car perte de clientèle et 
chiffre affaires et pour les PEYMEINADOIS la circulation ultra compliquée et saturée, car rien 
n’a été prévu terrible pour les nuisances et surtout très très très inquiétant pour l’écologie, car 
LA MAIRIE ET LA SAGEM NE S’EN PRÉOCCUPENT PAS MALHEUREUSEMENT  
 

De plus avec une belle photo d’un bar brasserie restaurant je pense que nous sommes assez 
sur Peymeinade déjà que ce n’est pas la folie !!!! 

Tout cela entraînera la fermeture de nos commerces et le licenciement de nos salariés !!! 
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G- Contre la construction de logement 
Observation mail N° 44 

L’impact de ces futures constructions sur les maisons des riverains aux alentours a-t-il été 
étudié, je ne pense pas. 

Les riverains sont consternés de la proximité de ces constructions qui vont venir dévaluer leur 
propriété,je suis la fille de Mme Roustan Danielle et petite fille de Mme Marié Aimée Roustan 
peymeinadoises depuis toujours, et nous subissons depuis des années les désagréments de 
toutes ces nouvelles constructions que ce soit la résidence Cauvin et là le projet Lebon. 

Observation mail N° 55 

D’autre part quel intérêt pour notre commune d'avoir 110 logements supplémentaires avec 2 à 
3 véhicules par foyer ce sont 300 véhicules de plus sur l'avenue de Boutiny qui est saturée et 
sera dangereuses pour rentrer et sortir de ce parking,  

Notre commune manque d'écoles de crèches, le centre aéré est saturé, quant aux transports 
urbains il n'y en a pratiquement pas  

C’est une catastrophe pour les habitants et les élèves qui doivent se rendre sur grasse. Combien 
d'impôt allons-nous payer en plus pour l'entretien d’un parc ? 

 

H- Pour le Projet Lebon (Cœur de ville) 
Observation mail N° 13 
J'ai participé à la réunion de concertation tenue à Peymeinade par les aménageurs du projet, 
sous l'égide de la municipalité : 
 

Les réponses apportées sur l'ensemble du projet immobilier ont été très positives et évolutives 
; un débat de qualité s'est instauré 
 
AUSSI : *l'aménagement proposé au cœur de ville représente un projet respectueux des enjeux 
écologiques et équilibré dans sa conception immobilière 
 
*l'offre de services de qualité : logements, infrastructures, verdissement des espaces, lieux de 
convivialité, commerces…se fera avec un impact 
 

Évident sur les communes limitrophes…. 
*l'art de vivre sera respecté, ainsi que cette modernisation se veut au service de ses habitants 
 

*l'apport de population nouvelle en fera le dynamisme et l'attractivité, 
 

* l'esthétique des bâtiments et des ilots d’aménagement en fait un projet immobilier cohérent 

Je pense aussi : que les nuisances liées à ces travaux seront maîtrisées, et surtout, très vite 
effacées au profit D’UN CENTRE-VILLE ATTRACTIF POUR NOTRE COMMUNE 
 

Ce projet, rectifié, dans sa densité de logements, est équilibré et raisonnable ; les espaces verts 
recréés, la modernité sans excès respectée 

JE SUIS FAVORABLE AU PROJET D’AMÉNAGEMENT LEBON  
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Observation mail N° 37 

Je suis pour la ZAC LEBON, le déclassement de l'impasse et du parking LEBON, car je pense 
que la ville a besoin de logements à loyer accessible pour les jeunes actifs dont je fais parti. 

 

Observation mail N° 53 

Après consultation du projet, je me prononce en faveur du déclassement de l'impasse et du 
parking Lebon. 

Je considère en effet que le projet d'aménagement, qui n'est pas nouveau, apportera à la 
commune ce qui lui manque : des lieux de rencontre pour toutes les générations, réservés aux 
piétons avec des espaces verts et des logements proches des activités. 

J'apprécie particulièrement l'emplacement de mon appartement à Mouans-Sartoux, qui permet 
à mes enfants de circuler librement et en toute sécurité et qui nous dispense d'avoir recours à 
notre voiture (hormis pour le travail). 

Je suis persuadé que Peymeinade bénéficiera des mêmes avantages quand le projet sera réalisé 
avec un centre-ville repensé, plus vert et plus dynamique pour ses habitants et ses commerçants. 

Peymeinade, comme Mouans-Sartoux, offre un grand nombre de places de parking gratuites, 
ce qui est un atout indéniable pour les habitants et pour les commerces. 

Le maintien du nombre de places actuelles, y compris sur le parking provisoire pendant les 
travaux, me semble essentiel à la réussite de ce projet. 

 

Observation sur le registre n° 115 

Projet ambitieux avec les réserves suivantes. Sur sa réalisation et son avenir. À la ligne. 
Maintenir un certain nombre de places de stationnement non réglementées pour faciliter 
l'usage du parking provisoire. Aux actifs employés dans les établissements du centre-ville. 
 

 Favoriser le maintien ? Des arbres existants, si les expertises phytosanitaires et le déroulement 
du chantier le permettent. 
 

Prévoir des cheminements pour les cyclistes et des bornes pour le stationnement des vélos dans 
ce nouvel aménagement. 

 Tout mettre en œuvre pour pérenniser le commerce Rayon de Soleil magasin de proximité plus 
qu'utile. 

Prévoir les meilleurs aménagements des parcs et espaces végétalisés avec récupération d'eau 
pluviale et végétation adaptée aux nouvelles données climatiques.  
 

Envisager le développement rapidement et avant la fin du chantier des mobilités douces dans 
Peymeinade et ses environs (piste cyclable vers Grasse notamment et le Tignet, service de bus 
plus performant, synchronisation avec les services de la gare SNCF de Grasse). 
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Repérage des observations relevées selon les thèmes analysés :  
A - Oppositions simples non motivées  (07 courriels ; 01 observation sur le registre) 

(Courriel n° : 01, 36, 38, 62, 63, 78, 79).                 (Observation sur le registre n° : 114) 

B - Circulation Avenue Boutiny       (21 courriels ; 11 observations sur le registre) 

(Courriel n° : 02, 28, 01, 40, 43, 44, 45, 46, 48, 49, 54, 55, 56, 57, 59, 63, 76, 88, 89, 91, 92) 

(Observation sur le registre n° : 100, 102, 103, 105, 106, 109, 111, 112, 113, 116, 119) 

C -  Abattages - Arbres végétations  (22 courriels ; 08 observations sur le registre) 

(Courriel n° : 02, 05, 12, 17, 20, 22, 24, 28, 34, 40, 41, 44, 45, 48, 51, 55, 56, 57, 62, 74, 88, 
93) 

(Observation sur le registre n° : 102, 103, 111, 112, 113, 116, 118, 120) 

D - Contre le Parking Souterrain      (17 courriels ; 01 observation sur le registre) 

(Courriel n° : 02, 11, 24, 28, 34, 40, 41, 44, 46, 52, 54, 55, 56, 57, 74, 88, 93) 

(Observation sur le registre n° : 116) 

E- Nuisances sonores pendant les travaux (11 courriels ; 04 observations sur le registre) 

(Courriel n° : 05, 12, 33, 40, 41, 44, 45, 49, 55, 56, 57) 

(Observation sur le registre n° : 103, 110, 111, 113) 

F- Indemnisations des commerces   (07 courriels ; 06 observations sur le registre) 

(Courriel n° : 33, 41, 45, 52, 74, 76, 93) 

(Observation sur le registre n° : 103, 104, 109, 110, 113, 120) 

G- Contre la construction de logement  (16 courriels ; 01 observation sur le registre) 

(Courriel n° : 02, 28, 34, 40, 41, 44, 45, 54, 55, 56, 57, 74, 88, 89, 91, 93) 

(Observation sur le registre n° : 120) 

 
H- Pour le Projet Lebon (Cœur de ville)  (55 courriels ; 05 observations sur le registre) 

(Courriel n° : 25, 03, 01, 02, 04, 06, 07, 08, 09, 10, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 21, 23, 26, 27, 29, 
30, 31, 32, 35, 37, 39, 42, 47, 50, 53, 58, 60, 61, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 75, 77, 
80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 90) 
(Observation sur le registre n° : 101, 107, 108, 115, 117) 
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3/02- Observations reçues après la clôture de l’enquête    

3 Courriels -avis provenant de Mme KUROTSCHA (le 9 mai à 16h33 et à 18h09)  
1/12  
Note d’observations à Monsieur Giovanni Valastro, Commissaire enquêteur au sujet de 
l’enquête publique préalable au déclassement de l’impasse Lebon et du parking Lebon  
Monsieur,  
Merci de bien vouloir prendre en compte mes observations. (Le dossier est complexe, et une 
prolongation de la durée aurait été appréciée. Je vous prie d’excuser toutes les fautes de frappe 
de ma mère et de moi-même. Elles sont dues à un manque de temps.)  
Cordialement.  
Nathalie Kurotschka 
Collectif Arbres et Nature à Peymeinade  
----------  
Observations générales sur la base et sur la forme:  
 

1 - À quoi sert une nouvelle enquête publique? 
 
La mairie a anticipé des actions qui ne dépendent que du déclassement du parking. Elle 
aurait dû attendre la décision finale.  
Les questions et inquiétudes restent, et seuls les éléments utiles à l’aménageur et à la mairie 
elle-même, qui défend ardemment ce projet, sont traités.  
 
Les actions en anticipation continuent, et il semblerait que cette enquête ne constitue qu’une 
formalité́ dont le résultat sera ignoré́.  
 
2 - Il est étonnant de lire dans les pages explicatives du dossier en ligne une phrase 
« nous avons malheureusement hérité de ce projet de nos prédécesseurs ». Mais, dans ces 
mêmes pages sont listés 3 délibérations, de juin 2019, un moment où les élus de la maire 
actuelle étaient dans l’opposition, et où l’opposition avait la majorité́. Ces opposants avaient 
la possibilité́ de voter contre ce projet à au moins 3 reprises. Il semblerait que l’impartialité́ 
des élus actuels envers ce projet soit fortement incertaine.  
 
2/12  
3 - Aucune démarche explicative n’a eu lieu, alors que des données ont changées depuis la 
dernière enquête. On découvre de nouveaux éléments après l’ouverture de l’enquête, en mode 
“surprise”, alors qu’ils s’agit de décisions aux impactes considérables sur l’environnement, et 
la population.  
 
4 - L’annonce de l’enquête qui s’affiche sur la page d’accueil de la mairie n’aboutit pas sur la 
page de l’enquête elle-même avec liens aux dossiers, mais sur une page descriptive sans aucun 
lien, et aucun dossier. Cette page donne l’impression que l’enquête ne consiste qu’en un 
paragraphe, et ne contribue pas, pour celui qui découvre cette annonce, à une bonne prise de 
connaissance des éléments. L’accès aux informations nécessaires n’est pas facilité, plutôt le 
contraire.  
 
5 - Le Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA) qui régit également la 
présente enquête n’était pas cité dans l’enquête précédente, ce qui constituait un manque, selon 
l’avis du commissaire enquêteur. “L’article R.134-22 de ce Code exige en effet que le dossier 
d’enquête comprenne la mention des textes qui régissent cette enquête.” Cela n’a pas changé́.  
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6- 
- Page 4 – dossier 
“De plus, les études de circulations réalisées laissent entrevoir, à l’horizon 2030, un impact 
limité des nouveaux logements prévus dans l’Espace Lebon, essentiellement aux heures de 
pointe (+4% le matin et +5% le soir).”  
Où est cette étude?  
 
Aucune étude d’impact dans le dossier ou en référence. Ni pour la pollution, ni pour les 
nuisances, ni pour l’environnement...  
 
La petite étude faune/flore que l’on nomme à quelques reprises (notamment dans les réponses 
lors de l’enquête précédente), et qui servait doublement le PLU à l’époque, n’a jamais été 
réactualisée lors du dossier de réalisation. De plus, elle s’est déroulée sur un espace entretenu. 
Depuis, cet espace a été laissé à l’abandon. Cet abandon a permis à la faune de justement 
“s’ensauvager”, et donc à s’enrichir. Aucun répertoire de la faune existante semble pourtant 
exister. Aucune étude environnementale n’est disponible.  
 
7 - La création d’un nouveau parking et l’abattage des arbres qu’elle entraîne est la 
conséquence directe du déclassement, puisque celui-ci nécessite le remplacement du parking 
existant.  
 
8 - Le projet est découpé́ en plusieurs morceaux pour essayer de faire valoir chaque morceau 
indépendamment, et non pas dans son ensemble, alors que le concept de l’ensemble et du non-
découpage qui devrait s’appliquer est totalement ignoré. (Sauf lorsqu’il s’agit de nous 
convaincre de l’utilité́ de ce déclassement, et que l’on place celui-ci dans le concept global du 
projet, en tant qu’élément indispensable à celui-ci).  
 
3/12  
Le déclassement aura comme conséquence directe un effet néfaste sur tous les arbres existants 
de la partie “parking”, fortement boisé. Qu’ils s’agissent des 10 répertoriés par la mairie dans 
des circonstances que nous ignorons (il y a bien plus que 10 arbres sur ce parking), ou des 
arbres en bordure, qui sont actuellement protégés par le code L.350-3 du code de 
l’environnement, ils seront abattus.  
Le déclassement aura comme conséquence directe la nécessité́ d’un parking provisoire, et 
puisque la mairie a décidé́ de le placer sur le secteur îlot C, cet espace est actuellement 
programmé à être détruit. La conséquence est une déforestation massive, qu’elle soit pour des 
stationnements provisoires, ou pour des immeubles futurs, qui s’inscrivent tous dans l’ensemble 
du projet, et dont l’impact dans un contexte environnemental ne peut être ignoré.  
 

La conséquence de ce déclassement entraînera un changement dramatique de cet emplacement,   

Cette entrée à un espace qui sera entièrement détruit, qu’ils s’agisse du paysage naturel, ou 
des batiments existants. Le tout sans aucune prise de conscience des souhaits de la population.  
 

L’ “esprit village” sera rasée. 
(voir aussi doc annexe 1, de FNE à propos des découpages de projets) 9 - Ce dossier est 
rempli d’assertions, sans fondements.  
 
Exemple: le parking Lebon représente néanmoins un espace peu qualitatif. Totalement 
goudronné et imperméabilisé, il est l’illustration d’une conception datée de l’aménagement 
urbain laissant une place de choix à l’automobile, au détriment de l’Homme et de la nature. 
En effet, aucun cheminement piéton n’est matérialisé́ sur ce parking, exposant les piétons à une 
insécurité́ routière importante  
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Cet espace de 5700m2 (pour la partie à déclasser) est goudronné, mais de ce fait 
l’artificialisation est superficielle. Il serait facile de débitumiser, et d’améliorer très facilement 
cet espace, qui ne constitue qu’un quart (25% environ) de l’espace total du projet. 17,300m2, 
le reste des terrains sont en sol naturel, fortement boisé pour la plupart, soit 75% de la surface. 
1300M2 d’une placette publique avec quelques mètres d’espace d’accès etc., imperméables, 
avec 3 arbres plantés au milieu de béton, en échange de 5700m2 d’espaces vastes facilement 
débitumables et fortement boisés, offrant de la fraîcheur et de la santé, n’est pas exactement 
équitable. Cet argument est ridicule.  
 
4/12  
Nous promettre un espace boisé TOTAL de 6000m2, et sans en donner les tailles de chaque 
partie, n’est qu’un tiers (33%) de ce qui est actuellement déjà un espace naturel et boisé 
d’arbres anciens pour la plupart, et de toute façon implantés de façon naturelle, et donc plus 
résistants et déjà sur place (pas d’attente pour avoir leurs bienfaits).  
 
De plus, ces arbres, pour la plupart, sont matures, voire très anciens, car on es aperçoit déjà̀ 
sur les cartes des années mi-1900. Ces arbres ont des canopées développées, et contribuent à 
freiner les effets de chaleur d’une façon importante, et non compensable par des nouvelles 
plantations. Ces arbres vivent actuellement dans un sol naturel. 
 
 De ce fait, leur longévité́ est assurée, et plusieurs fois supérieure à celle de nouveaux arbres 
plantés, dans un sol appauvri et limité dans l’espace (murs de fondations profondes/parkings).  
Les services rendus par les arbres ne sont plus à ignorer. Nous vivons des sécheresses de plus 
en plus importantes, et le rôle des arbres sur le cycle de l’eau ne peut plus être ignoré. La 
plantation de nouveaux arbres ne peut compenser la perte de ceux actuellement en place.  
 
L’effet de l’évapotranspiration des arbres et la captation de carbone ne sont pas remplaçables 
par des constructions ou autres aménagements artificiels.  
 
10 – À propos du futur parking:  
- Dans ce dossier, ainsi que dans les documents références, les parcelles 188, et 187, ne figurent 
pas. Elles sont pourtant nécessaires à la réalisation du parking, et du projet, surtout sur la 
partie de cet emplacement. Seraient-elles encore privées? Si cela est le cas, comment pouvoir 
promettre au public un élément qui ne peut exister dans l’état des choses actuelles, en 
l’occurrence le parking futur? Ce parking futur et son existence certaine est la raison même de 
l’existence de ce déclassement.  
Si ces parcelles ne font pas encore partie du projet, l’existence de ce parking devient 
incertain. D’autant plus que le permis de construire pour ce parking, hors tous les permis 
actuellement existants, n’existe pas encore. 
 
Sans ces 2 éléments réunis, pas de parking futur, et ce déclassement ne peut avoir lieu ! Il est 
suggéré́ que ce déclassement soit interdit, puisque les éléments promis à la population restent 
fictives.  
 
Vu que les dispositions du SCOT et la révision obligatoire du PLU à l’horizon pourraient 
retarder l’issue de nouveau permis, ce parking fictif devient encore plus fictif, et le délai 
annoncé des phases de travaux pour le projet entier devient incertain.  
 
5/12  
11 - Arbres :  
La mairie vient d’abattre une vingtaine d’arbres (comptage selon témoins, et documenté), dans 
l’espace boisé ouest. (Appelé́ la petite forêt de Mme Cauvin), ce qui a suscité un vif émoi. La 
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mairie semble ne pas connaître ni l’essence des arbres qu’elle abat, ni leur emplacement exact, 
ni leur âge, ni leur port, ni leur condition exacte.  
 

L’espace arboré dont elle vient de massacrer une partie, et dont elle a décidé́ toute seule de 
massacrer davantage pour les besoins d’un parking provisoire (et/ou des immeubles futurs), 
selon le dossier de l’enquête actuelle, et malgré́ les nombreux avis inquiets à cet égard de la 
population lors de l’enquête précédente, et depuis, est pourtant répertorié́ sur l’une des 
dernières trames vertes au centre de la ville.  
 
Cet espace existe, et l’on ne peut nier son importance.  
 

 
6/12  
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7/12  
(Partie espace ZAC ouest et sud, Rapport de présentation, PLU, page 177)  
L’espace de ce projet est aussi mentionné dans divers d’autres documents, notamment:  
- L’OAP :  
“L’aménagement de l’espace Lebon prend en compte les enjeux paysagers du site....  
maintien de l’espace boisé et mise en valeur des restanques, témoins du paysage provençal, 
- la valorisation du paysage ...” 
(Les articles R151-6 à 151-8 du code de l’urbanisme précisent le rôle des OAP) 
  
- Le dossier de réalisation:  
...”Mettre en valeur les espaces boisés: affirmer les espaces verts existants...” (Objectifs) ...”la 
partie ouest valorise la végétation existante et l’intègre dans son organisation”. (principes) 
...”la composition respecte la morphologie du site et sa végétation, notamment sur les secteurs 
ouest et sud-est...” (principes)  
 
Arbres, partie 2:  
- Dans la note complémentaire, il est écrit: “Impact sur les arbres existants : 
Au total dans le projet de ZAC : 
• Arbres plantés : environ 172  
• Arbres abattus : 72 environ 
Soit 2.39 arbres pour un arbre supprimé “  
8/12  
- Les abattages d’arbres réalisés le 4 mai sont anticipés sur le résultat de cette enquête, de 
laquelle dépendra la nécessité de ce parking. Il est possible que la mairie justifie ces abattages 
en les attribuant aux nécessités du permis de construire prévoyant la construction d’immeubles 
en ce lieu.  
Cependant, les permis ne sont pas purgés. Dans les deux cas, il s’agit d’une anticipation 
précipitée, sans soucis du résultat de l’enquête, puisque le projet est un ensemble.  
Le sujet des arbres a été évité autant que possible lors de la dernière enquête, alors qu’ils 
forment un élément primordial du projet entier.  
 
Chiffres arbres:  
2022: selon page 47 du résultat enquête 1 
- parking provisoire implanté sur ilot C ne nécessite pas d’abattage supplémentaire du à son 
usage de parking provisoire 
- arbres conservés: 47 
- arbres plantés: 95 
- sur ilot C: environ 19 arbres abattus (donc plus), mais 25 seront replantés  
 
**Question: quelles essences, de quels arbres s’agit-il, quand est-ce que ces arbres ont été 
abattus?  
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2022: page 30 résultat d’enquête:  
“Concernant l’abattage des arbres, le parking actuel en comporte 10 sur toute sa surface et un 
rapport phytosanitaire a mis en évidence leur mauvais état de santé.”  
2023: ilot C – abattage sans avertissement le 4 mai 2023. Environ 22 arbres abattus.  
2023: dossier pg 19 
.” Il est séparé en deux par des arbres. D’autres arbres sont présents sur le parking. Un 
diagnostic phytosanitaire a été établi en avril 2022. Dix arbres en mauvaise santé y ont été 
identifiés, car présentant un « dysfonctionnement physiologique marqué par un dépérissement 
»  
« les cyprès qui séparent le parking Lebon en deux, présentent un pouvoir hautement allergène. 
Ils ne peuvent pas non plus jouer pleinement leur rôle protecteur et limiter le rayonnement 
solaire sur les véhicules »  
** Des arbres, des arbres, encore des arbres. Combien??  
 
9/12  
Est-ce que ces cyprès font partie des 10 arbres malades? Sont-ils comptabilisés dans les 72 
au total ENVIRON? 
 
Le dossier ne comporte aucun rapport phytosanitaire.  
 
Considérant que 16 arbres sont marqués d’abattage sur le permis de construire pour l’ilot C, 
et environ 32 sur celui du permis section parking Lebon, rien n’est clair!  
Les chiffres changent constamment. On ajoute une cinquantaine d’arbres aux abattages. On 
en rajoute environ le double pour les compensations. 
 
Aucun détail sur ces compensations ni sur les frais qu’elles engendrent!  
Nous demandons à ce que plus aucun arbre ne soit abattu, que l’avis de la population soit enfin 
pris en compte, et que de vraies mesures “pro-nature” et vie soient prises, en concertation 
réelle avec la population.  
 
Observations  dossier:  
12 - ** Dans la note complémentaire du dossier, il est écrit: 
“Les nouveaux espaces publics de voirie seront réalisés par la SAGEM puis seront ensuite 
rétrocédés à la ville après la réalisation des travaux. Ils intégreront donc à nouveau le 
domaine public communal.”  
 
- Cette même phrase avait suscité des questions de ma part, et une recommandation de la part 
du commissaire enquêteur 1 dans ses conclusions. Cette phrase reste donc, à l’état initial, sans 
aucun apport d’informations supplémentaires. Bref, le sujet reste flou. Je maintiens mes 
observations précédentes. Malgré l’ajout de la dimension de la nouvelle place (1300m2), on ne 
sait pas combien de l’espace total de ces 5700m2 seront rétrocédé à l’espace public, et combien 
resteront en espace privé (bâtiments, accès, etc.). Ces éléments sont pourtant essentiels.  
 
13 - ** Dans la note complémentaire il est écrit: 
“Travaux d’aménagement liés au déclassement • Parking provisoire : dès que la fermeture 
du parking Lebon sera effective un parking provisoire débouchant avenue Funel sera réalisé 
et mis en service. Sa capacité sera d’environ 175 places. Le parking provisoire sera réservé 
aux clients en le plaçant en zone bleue.  
 
- Confirmation que ce parking est une conséquence directe du déclassement, ainsi que les 
aménagements et travaux qui s’y feront. (Les arbres s’y trouvant ainsi que leurs  
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10/12  
abattages, et ainsi de suite, sont donc une conséquence directe, et pertinents à cette enquête).  
- Où sont passés les parkings gratuits?  
 

- À quel moment le parking provisoire devient-il un parking pour privilégiés, et à quel moment 
a été décidé d’en augmenter le nombre des places, SANS AUCUNE CONCERTATION, sans 
aucune annonce entre les deux enquêtes, et sans aucune considération pour la nature des lieux 
choisis?  
 
Dossier d’enquête: 
 
14 Page 15, arguments pour déclassement de la mairie:  
 
14 a- De largeur moyenne d’environ 6 mètres (deux fois 3 mètres), la voie pose plusieurs 
difficultés de fonctionnement : - une difficulté de circulation automobile : la géométrie de la 
voie en double sens se rétrécit à environ 4.9 mètres en raison de la présence d’un bâtiment 
municipal occupé auparavant par les services de la Maison de l’emploi. En effet, la route forme 
une légère courbe afin de contourner le bâtiment qui n’est pas en alignement avec le reste du 
bâti à l’angle de l’avenue de Boutiny, empêchant alors les véhicules de se croiser.  
 
Cette maison existe sans doute depuis environ un siècle, et fait partie des premières maisons à 
cet endroit. Si la problématique présentée était réelle, cela fait longtemps qu’elle aurait été 
adressée. Depuis quand, surtout dans notre région, une route de par sa courbe présente-t-elle 
un problème? S’il fallait que toutes les maisons anciennes soient en alignement les unes avec 
les autres, notre région ne ressemblerait plus à elle-même. 
 
 C’est un bien triste argument. Dommage de le retrouver, une fois de plus.  
 
L’argument que cette maison gêne la circulation n’est qu’une excuse pour permettre aux 
travaux déjà approuvés de voir le jour, et ceci dans une la continuation de cette attitude 
d’anticipation, alors que l’enquête n’est pas terminée, mais clairement qu’une formalité.  
 
14b- Une difficulté de circulation piétonne : le cheminement piéton est interrompu au niveau 
de l’ancienne Maison de l’emploi par manque de place, obligeant les piétons à emprunter un 
cheminement à l’arrière du bâtiment. Bien qu’agréable et abrité du soleil, ce cheminement 
n’est malheureusement pas toujours emprunté par les piétons qui se retrouvent alors sur la 
voie automobile, au risque de se faire percuter par un véhicule entrant ou sortant du parking.  
 
11/12  
C’est faux. Le cheminement longeant la petite maison existait, et n’est pas un contournement. 
L’obstacle qui crée cette impression erronée pourrait aussi bien être la longue maison du coin 
au niveau Boutiny, abritant la banque et le magasin d’accessoires de maison. Depuis quand un 
cheminement piéton est supposé être en ligne droite,  
surtout en Provence? Cette petite maison est un visage de ce lieu, et un repère important. En 
plus ce passage est à l’ombre, et fait partie du charme de cet espace.  
 
D’ailleurs, selon l’esquisse, le nouveau passage créé passera lui aussi derrière le nouveau 
bâtiment qui doit remplacer la petite maison, et de la même façon. Quel intérêt??  
Les gens empruntent la route aussi, ainsi que les passages de voitures sur les parkings. Les 
gens qui traversent l’avenue de Boutiny courent ce même danger.  
C’est encore un argument d’excuse.  
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14c- Enfin, compte tenu du projet d’aménagement décrit ci-après, les conditions actuelles de 
circulation sur l’impasse Lebon ne sont pas compatibles avec l’urbanisation de ce secteur qui 
donnera la priorité aux circulations piétonnes, douces et apaisées, grâce à l’aménagement d’un 
large mail piéton quand l’impasse actuelle joue uniquement un rôle de desserte routière entre 
le parking et l’avenue de Boutiny.  
 
C’est l’urbanisation telle que projetée dans ce projet, et sans concertation, de ce secteur, qui 
n’est pas compatible avec les lieux. Ce projet d’aménagement dépend du déclassement, et 
pourtant, les permis ont déjà été accordés, ce qui suggère, une fois de plus, que cette enquête 
n’est, pour la mairie, qu’une formalité, au détriment de l’avis de la population.  
 
15 – Aucun bilan financier ne semble exister? Ni pour cette partie du projet, ni pour les 
changements apportés, et leur justification ???  
 
En général, les promesses abondent. Les assertions sont subjectives, et sans bases.  
“Ces espaces seront beaucoup plus qualitatifs que le parking actuel “ Comment savoir??  
“D’ailleurs, il faut noter que les arbres situés sur le parking Lebon ont fait l’objet d’une 
étude phytosanitaire qui a montré leur mauvais état” 
 
Ou sont ces études, et que disent-elles précisément?  
-” Plantation de 172 arbres dans l’emprise totale du projet “  
 
12/12 
Où, et quelles essences?  
Page 4 et à partir de page 35: beaucoup de “prévisions” et de promesses pour plus tard. donc 
beaucoup d’incertitudes, et beaucoup de bases non réalisées pour le moment.  
 
Pourquoi ne pas remettre ce déclassement à une date ultérieure lorsque toutes ces promesses 
auront plus de substance que les mots.  
 
Non au déclassement du parking et de l’impasse Lebon.  
 
Annexes: 
FNE - FOCUS SUR LE DÉCOUPAGE DES PROJETS (2 pages)  
Petition arbres: liste des signataires et liste des commentaires en pdf. (2 elements) 
Lien de l’enquete: https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/urgent-
abattage-72- arbres-parking-provisoire/206276  
 
Nota du CE :  
11 - Arbres :  
La mairie vient d’abattre une vingtaine d’arbres (comptage selon témoins, et documenté), dans 
l’espace boisé ouest. (Appelé́ la petite forêt de Mme Cauvin), ce qui a suscité un vif émoi. La 
mairie semble ne pas connaître ni l’essence des arbres qu’elle abat, ni leur emplacement exact, 
ni leur âge, ni leur port, ni leur condition exacte.  
 
Avis du CE : les arbres abattus ne se situent pas dans l’emprise de la surface à déclasser. 
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Nota du CE :  

 La Liste des 5.604 signatures et 103 commentaires  est jointe en annexe du présent 
rapport.  

Les Arbres abattus ne sont pas dans l’emprise du parking Lebon objet de l’Enquête 
Publique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

36 

36 

3/03- Réponse de la Mairie  à la Note de Synthese du CE   
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A l'issue de l'enquête publique, M VALASTRO, commissaire-enquêteur, a 
transmis à la commune une note de synthèse des observations du public. 

Ces observations ont été analysées par thème. Le CE illustre les thématiques 
abordées par des observations du public. Sur la base de ces contributions, la 
commune apporte les précisions et compléments d'information suivants. 

A- OPPOSITIONS SIMPLES NON MOTIVEES 

La commune prend note de la thématique proposée par le commissaire 
enquêteur et prend acte du fait que ces avis ne sont pas motivés. 

B- CIRCULATION AVENUE BOUTINY 

En réponse aux observations citées, la commune précise qu'une étude portant sur 
le stationnement et la circulation avait été menée en 2019 par le bureau d'étude 
SETEC missionné par la SAGEM, aménageur de la ZAC. A la demande de la 
commune, consciente des difficultés de circulation, cette étude avait été complétée 
en 2021 par une prospective à l'horizon 2030 et nous vous l'avons transmise 
séparément. 

L'étude de circulation de 2019 s'était fondée sur l'analyse des comptages routiers 
répartis en 3 points: avenue Boutiny au droit du périmètre de la ZAC, chemin Saint 
Marc et impasse Lebon. En jours ouvrés, le trafic moyen journalier atteint 14 500 
véhicules et près de 12000 véhicules le weekend. Bien que cette charge de trafic 
soit importante, l'analyse des conditions de trafic habituelles a mis en évidence des 
ralentissements récurrents, mais peu impactants au droit de la future ZAC Lebon, 
aussi bien le matin que le soir dans la traversée du centre-ville de Peymeinade 
(environ 1 km). 

L'étude prospective de la circulation menée en 2021 s'était fondée sur les 
référentiels d'évolution du trafic fournis par le Département des AlpesMaritimes. Il 
ressort de cette étude que le projet de l'Espace Lebon entrainera une augmentation 
de 4% du trafic de l'avenue de Boutiny à l'horizon 2030 à l'heure de pointe du matin 
(de 8h à 9h) et de 5% à l'heure de pointe du soir. L'impact de la ZAC sur la 
circulation globale à l'échelle 2030 sera donc restreint. 
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L'autre volet abordé dans cette étude portait sur le temps d'attente projeté en sortie 
du futur Espace Lebon. Ainsi, il ressort qu'une voiture en sortira toutes les 36 
secondes en Heure de Pointe du Matin et toutes les 21 secondes en Heure de 
Pointe du Soir avec des temps d'attente au stop le plus souvent inférieurs à 10 
secondes (16 s maxi dans un cas) 

L'accès à l'Espace Lebon a été étudié en partenariat avec les services de la 
Subdivision Départementale d'Aménagement (SDA) qui ont émis un avis favorable 
sur l'aménagement d'un tourne à gauche assorti d'un plateau surélevé pour le 
passage piéton et d'une limitation de vitesse à 30 km/h et ce bien que l'étude 
précitée ait conduit à estimer que cela n'était pas théoriquement nécessaire. 

Il importe de noter également que pendant la phase du chantier la sortie du parking 
provisoire par l'avenue Funel sera plus facile que celle actuelle car elle offre une 
meilleure visibilité. 

c- ARBRES VEGETATION 

Un diagnostic phytosanitaire a été réalisé en avril 2022. 12 arbres présents sur le 
parking Lebon ont été expertisés et identifiés de A à H et de 12 à 14 (voir PJ extrait 
diagnostic phytosanitaire). 

Au regard de l'état sanitaire dégradé de ces arbres repris dans le tableau (voir PJ 
extrait diagnostic phytosanitaire), le rapport d'expertise conclue à un « abattage de 
gestion ». Ils seront remplacés par des arbres sains présentant un bon port dans 
le cadre du futur projet. 

Contrairement à ce qui est indiqué dans une des observations, la création du 
parking provisoire ne sera pas à l'origine de la coupe de 72 arbres. Comme cela 
est clairement précisé en page 32 du dossier d'enquête publique, le solde arbres 
coupés/arbres plantés sera très largement positif. 
Pour mémoire, le parking provisoire sera implanté sur l'emprise des futurs 
bâtiments ou voiries nécessaires au projet de sorte qu'il n'implique pas d'abattage 
spécifique pour sa réalisation, mais uniquement anticipé. 

Le diagnostic des espaces « boisés » ne fait pas apparaître d'arbres remarquables 
sur le parking. La partie la plus sauvage est conservée et sanctuarisée avec le parc 
végétal à l'ouest du projet. Le projet établit un équilibre entre les espaces urbains 
et végétalisés. Il offre à la population une 

place urbaine apaisée (loin de la circulation) et 3 parcs végétalisés où la nature 
est soignée et valorisée avec une vocation pédagogique. 
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D- CONTRE LE PARKING SOUTERRAIN 

A la lecture de certaines des observations citées dans la note, il est nécessaire de 
préciser, comme cela a été fait dans le dossier d'enquête publique, qu'un parking 
provisoire sera mis en service pendant toute la durée des travaux. 

Ce parking disposera du même nombre de places que l'actuel parking Lebon 
auquel s'ajouteront 11 places de stationnement au niveau de l'impasse Lebon. Ce 
parking alternatif a été prévu pour limiter l'impact des travaux pour les commerces 
et leurs clients et continuer à proposer une offre de stationnement à proximité du 
centre-ville. A cet effet, il sera entièrement gratuit et placé en zone bleue en 
journée. 

La distance à parcourir entre le parking provisoire et les commerces sera 
sensiblement la même que depuis le parking actuel. 

Comme indiqué plus haut, le parking provisoire sera implanté sur l'emprise des 
futurs bâtiments au projet. 

A terme, l'offre de stationnement totale sera de près de 570 places. Elle inclue les 
places du futur parking public qui restera gratuit et zone bleue (178 places) ainsi 
que les places dédiées à chaque logement (2 places + places visiteurs). De plus, 
l'étude de stationnement mentionnée au B- recensait au total près de 800 places 
de stationnement gratuits à proximité du centre-ville. 

L'une des observations porte sur l'éventuelle perte de maitrise par la collectivité 
publique de cet espace. Or, il s'avère que l'outil d'aménagement choisi par la 
commune de Peymeinade, à savoir une ZAC, permet à travers le traité de 
concession signé avec la SAGEM de décider du parti d'aménagement et ainsi d'en 
garder le contrôle. 
 
De plus, le déclassement de l'actuel parking Lebon ne correspond pas à une perte 
de la maitrise du foncier. Il permet dans un premier temps une cession à la SAGEM 
pour la réalisation des travaux des équipements publics définis (création d'une 
place piétonne végétalisée, d'un parking aérien et d'un parking souterrain) avant 
leur rétrocession à la commune. 
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E- NUISANCES SONORES PENDANT LES TRAVAUX 

La commune a conscience que tout chantier, quel qu'il soit, peut entrainer certaines 
nuisances. C'est la raison pour laquelle les futurs travaux s'inscrivent dans une 
démarche dite de « chantier vert». Une charte chantier vert est imposée aux 
entreprises qui réalisent les travaux d'aménagement avec des mesures visant à 
encadrer les modalités d'organisation du chantier (propreté des engins et des 
abords, stationnements des personnels, communication, protection faune/flore, 
limitation des nuisances liées aux poussières et aux niveau acoustiques générés 
etc.) 

Pour lutter contre les nuisances sonores, la commune a pris un nouvel arrêté en 
juillet 2022 visant à renforcer l'arrêté préfectoral de février 2002. Les jours et 
horaires de travaux y sont précisés. Les services de la police municipale sont en 
charge de la bonne application de ces arrêtés. 

Peymeinade a fait l'objet de chantiers relativement importants qui, bien gérés, n'ont 
pas engendré des nuisances particulières (ex: résidence J Cauvin, La Closerie). 

Concernant l'observation du gérant du magasin Rayons de Soleil, la commune 
avait été sensibilisée à la problématique de fréquentation à venir et s'y est montrée 
réceptive. Pour cela, un courrier de réponse a été adressé à son gérant en avril 
dernier dans lequel plusieurs propositions avaient été émises: 

Information 2 mois avant la fermeture du parking Lebon pour faciliter la 
gestion des commandes, 
Rencontre trimestrielle après le début des travaux pour mieux appréhender 
l'éventuel préjudice subi en lien avec les assurances, 
Création de 11 de places en zone bleue sur l'impasse Lebon au droit du 
magasin Rayons de Soleil, 
Renforcement de la visibilité du commerce par une signalétique sur les 
clôtures de chantier. 

F- INDEMNISATION DES COMMERCES 

En lien avec l'observation du gérant de Rayons de Soleil, l'assurance de la 
commune pourra être saisie si des pertes avérées sont constatées au cours du 
chantier de la ZAC par les commerçants qui seraient concernés. 
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Toutefois, il convient de souligner que chaque chantier, notamment ceux 
d'envergure, amène une clientèle supplémentaire composée des différents corps 
de métier intervenant tout au long des travaux dans les commerces à proximité 
(restaurants, boulangeries, etc.). De plus, les futurs habitants de l'Espace Lebon 
seront autant de clients potentiels supplémentaires pour les commerces et services 
du centre-ville. 

Dans son observation, le gérant de la Brasserie de la Jeunesse fait référence aux 
travaux de la place Catany (réfection trottoirs) dont une partie se situe au droit de 
son établissement. Ils seront achevés sous peu. Le chantier de la ZAC Espace 
Lebon n'impactera pas directement sa brasserie car situé à près de 100 mètres. 

Son observation porte également sur la création d'un parking souterrain (sécurité 
travaux et ressenti clients). Ce genre d'ouvrage n'est pas nouveau et toutes les 
dispositions seront prises en phase chantier pour en assurer la sécurité. Le futur 
parking public créé (1/3 en surface et 2/3 en souterrain) sera situé à proximité des 
commerces existants et futurs comme cela est le cas du parking actuel. De plus, 
certains clients préfèrent se stationner à l'abri de la pluie ou du soleil le temps de 
leur achats (ex: Leclerc Grasse, Axe 85). La commune envisage en outre de fermer 
le parking souterrain la nuit. 

Enfin, la commune et la SAGEM sont particulièrement sensibles au développement 
d'un quartier durable pour lequel a été obtenu le label Argent au titre de la 
démarche QDM. L'augmentation des espaces verts dans le projet et la maîtrise 
des énergies associées à la recherche d'une performance énergétique exemplaire 
sont notamment à l'origine de cette labellisation. 

G- CONTRE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENT 

Les observations citées par le commissaire enquêteur vont au-delà du 
déclassement du parking et de l'impasse Lebon. Elles concernent directement le 
projet d'aménagement et la création de logements. La population a eu l'occasion à 
plusieurs reprises de s'exprimer sur le sujet depuis 2016 (réunions et expositions 
publiques en 2016, enquête publique en 2017 lors da mise en place du PLU qui 
créé l'OAP 1 spécifique à la ZAC, puis mise à disposition du dossier de modification 
simplifiée 2021, à la suite de la réduction du projet, réunion publique en 2021, 
ateliers participatifs) 
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Le projet de la ZAC Espace Lebon ne concerne pas uniquement la création de 
logements. Des espaces dédiés à des services (y compris publics) et commerces 
sont prévus. Ces services de proximité, facilement accessibles, constitueront un 
atout certain pour les habitants du quartier. Aussi, la dévaluation des propriétés 
annoncée dans l'une des observations peut être remise en cause. 

L'actuelle équipe municipale a souhaité réduire le nombre de logements au profit 
d'espaces verts plus conséquents. Ces espaces peu présents aujourd'hui en 
centre-ville seront fortement appréciés par les actuels habitants et les futurs. Il 
s'agit d'une réelle plus-value pour la qualité de vie. 

Sur /'intérêt des logements à créer: 
La création de logements dans le cadre de la ZAC se fait dans un tissu urbain en 
grande partie constitué. Conformément aux diverses dispositions réglementaires, 
la commune assurera l'accueil de logements y compris sociaux dans le cadre d'une 
opération de renouvellement urbain. 

Pour mémoire, les communes de plus de 3500 habitants doivent respecter les 
dispositions de la loi SRU, tel est le cas de de Peymeinade. Sur la commune, plus 
de 200 demandes de logements sociaux ont été recensées. Il ya donc une réelle 
demande que la commune a l'obligation de satisfaire. Toutefois, dans le cadre du 
projet Lebon, il a été décidé de répondre à l'obligation SRU en proposant la moitié 
de l'offre en logements seniors soit environ 30 unités. A travers les différents types 
de logements proposées (privés, accession, sociaux), la commune souhaite 
répondre aux besoins exprimés par les différents segments de la population 
communale. 

Sur le niveau d'équipements: 
Deux classes vides ont été recensées cette année dans les écoles. Néanmoins, la 
commune poursuit sa réflexion prospective au regard de l'évolution de la population 
(nombre d'habitants, âges, etc.) : petite enfance, scolaire, péri et extrascolaire et 
services. Elle sera prise en compte dans la prochaine révision du PLU. 
Concernant les transports en commun, dont la gestion est une compétence de la 
CAPG, ces derniers existent actuellement et ont été renforcés cette année afin 
d'offrir à Peymeinade une meilleure desserte, à l'occasion de la nouvelle DSP. 

H- POUR LE PROJET LEBON 

La commune relève que de nombreuses personnes attendent la réalisation de 
cette opération avec impatience et voient en l'aménagement de ce nouveau 
quartier à terme une revitalisation du centre, favorisant des endroits de convivialité 
propice au bien-vivre au sein de la Commune. 
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3/04- Étude de la circulation Horizon 2030     
 

 

 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

44 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 

 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

45 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

46 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 

 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

47 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

48 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

49 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

50 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

51 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

52 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

53 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 

 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

54 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

55 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

56 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

57 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 
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Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

58 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

3/05- Avis de la Direction des routes et des des Transports    

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

59 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

3/06 -Étude Phytosanitaire des arbres du parking Lebon    

Extrait du Diagnostic Phytosanitaire au niveau des arbres du parking 

Lebon Arboris Consultants- 24/04/2022 
 
 
 

 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

60 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 

 
 
 

 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

61 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
3/07- Rapport diagnostique Circulation et Stationnement    

 
 

 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

62 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 

 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

63 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

64 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

65 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

66 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

67 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

68 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

69 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

70 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

71 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

72 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

73 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

74 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

75 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

76 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

77 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

78 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

79 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

80 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

81 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

82 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

83 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

84 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

85 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

86 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

87 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

88 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 

 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

89 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

90 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

91 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

92 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

93 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

94 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 

 
 
 
 



Enquête publique préalable au déclassement de l’impasse LEBON et du parking LEBON 
 (Article L.141-3, R. 141-4 à R.141-10) 
 

95 
Commissaire enquêteur : Giovanni Valastro 

 
 
 
 
 

 
CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

(font l’objet d’un document séparé) 
 
 

Fait à COLOMARS le,7 juin 2023 
Le Commissaire Enquêteur. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


